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FLASH INFOS
Situation médicale.
De bonnes nouvelles : Après plusieurs mois de recherches, le Maire et son équipe municipale ont le 
plaisir de vous annoncer que quatre médecins généralistes souhaitent s’installer sur Saint-Witz. 
Ils seront reçus ensemble dans les prochains jours en mairie afin de concrétiser les conditions de leur 
éventuelle venue. Le cabinet médical que vous connaissez est dorénavant loué par la mairie. Il a fait l’objet 
de travaux de rénovation, et sera mis à disposition des médecins qui confirmeront leur installation en 
attendant la création du centre médical dans les locaux occupés actuellement par l’accueil de loisirs et 
des services administratifs, place de la mairie.

Taux d’imposition 2024.
Lors du conseil municipal du 27 mars 2024, le Maire a proposé au conseil municipal de ne pas augmen-
ter la part communale des impôts 2024 (taxes foncières des propriétés bâties et non bâties, taxe 
d’habitation sur les résidences secondaires). Proposition approuvée.

Elections européennes le 9 juin 2024.
Pour participer aux élections politiques, il faut être inscrit sur les listes électorales. Pour vous  
inscrire en ligne, ou vérifier votre inscription ou votre bureau de vote, consulter les listes électorales …  
Rendez-vous sur www.elections.interieur.gouv.fr/mes-demarches. Il est possible de s’inscrire en ligne 
jusqu’au 1er mai 2024, ou en mairie jusqu’au 3 mai 2024.

Bruits de voisinage.
Le retour du printemps donne des envies de bricoler, jardiner… Les bruits que vous occasionnez 
peuvent gêner vos voisins. Pour mémoire, et par arrêté préfectoral, les bruits de jardinage ou de travaux 
des particuliers ne sont en effet autorisés qu’en semaine de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30, le samedi 
de 9h à 12h et de 15h à 19h, et les dimanche et jours fériés de 10h à 12h.

Collecte gratuite du gros électroménager.
Depuis le 2 avril 2024, le Sigidurs déploie, en partenariat avec Ecosystem, un service de collecte à  
domicile pour le gros électroménager. Qu’ils soient fonctionnels, à réparer ou à recycler, vos  
équipements seront repris sans que vous ayez à vous déplacer, ni sortir les appareils sur le trottoir.  
Collecte gratuite. Prendre rendez-vous sur : www.jedonnemonelectromenager.fr

Depuis 2023, l’envoi du flash infos s’effectue par voie dématérialisée. Cet exemplaire vous est 
remis sous cette forme à titre exceptionnel. Pour le recevoir via la lettre d’information 
électronique, si ce n’est pas déjà le cas, inscrivez-vous tout en bas de n’importe quelle page 
du site www.saint-witz.fr, rubrique « lettre électronique », en particulier si vous avez changé 
d’adresse @ depuis. Si vous êtes déjà abonné à la lettre électronique de Saint-Witz, aucune démarche 
à accomplir.



La fête des voisins fait son grand retour.
Pour vous aider à préparer au mieux cet évènement festif et convivial, la mairie peut vous prêter du 
matériel (tables et chaises) dans la limite du stock disponible. Date limite de réservation vendredi 17 mai.

Dates à retenir

1 - A l’espace culturel La Tuilerie :

 •   Vendredi 26 avril à 20h30 : Théâtre « Rentrée 42, bienvenue les enfants ».  Que se passe-t-il 
ce jeudi 1er octobre 1942, veille de la rentrée scolaire d’une classe parisienne ? Il n’y a que  
17 élèves sur 123. Pourquoi, que fait-on ? ». Pièce primée au festival d’Avignon 2023. Pour tout 
public à partir de 10 ans. Durée 1h40. Sur réservation*. 

 •   Samedi 4 mai à 20h30 :  Démonstration des ateliers de l’école municipale de danse.  
Entrée libre sur réservation*.

 •   Du vendredi 24 mai au dimanche 26 mai : Exposition « Peindre à Saint-Witz ». Entrée libre.

 •   Vendredi 31 mai à 20h30 : Théâtre « Les quatre sœurs March* ». Un spectacle drôle  
et émouvant, rythmé par des chants et mélodies jouées au piano.

*réservations au 01 30 29 14 62 ou latuilerie@saint-witz.fr.

2 - Salle Alexis Berson, foyer rural :

Du lundi 13 mai au vendredi 17 mai 2024 : Portes ouvertes des ateliers du foyer rural.  
Les animateurs et les adhérents vous présenteront leurs activités ou la manière de jouer et répondront 
à vos questions. Les horaires des différents ateliers seront publiés prochainement.

Frédéric Moizard
Le maire
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JOURNÉE

des bâtiments communaux
SAMEDI 9 OCTOBRE 2021

Vous ne pouvez pas accéder au formulaire d’adhésion du site ?  
Vous n’avez pas d’adresse courriel ?  

Remplissez ce coupon papier et déposez le en mairie


